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Quel dégagement des clôtures de notre parcours ?
1 - Les clôtures grillagées ou électrifiées de hors limites
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        trous 1, 2, 3, 4, 5, 12, 13


       trous 10, 11, 12
dégagement avec 1 coup de pénalité
pour une balle reposant côté parcours déclarée injouable :

· le joueur droppe à 2 longueurs de club de l'endroit où la balle repose (dégagement latéral),

ou

· le joueur joue d'où le coup précédent a été joué (dégagement coup et distance).
Le joueur peut ne pas se dégager. Il jouera alors sa balle là où elle repose, sans pénalité.
2 - Les clôtures grillagées de la zone d'éco-pâturage






         trous 11, 12, 15[image: image4.emf]
dégagement sans pénalité
pour une balle reposant dans la zone générale, cette clôture représentant une obstruction inamovible :
· le joueur droppe à une longueur de club du point le plus proche de dégagement complet*,

ou, en option supplémentaire,

· pour le trou 11, le joueur droppe dans la dropping zone correspondante.
* Dans cette situation, ce point se trouve dans la zone générale, le plus près de l'emplacement d'origine de la balle, mais pas plus près du trou, là où pour jouer la balle, le joueur est complètement dégagé de toute gêne de la clôture. Il diffère selon que vous jouerez en droitier ou en gaucher.
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